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Restons informés

Le cinéma scolaire

Hôtel de Ville 
24 rue Centrale 
69360 Saint-Symphorien-d’Ozon 
04 78 02 36 36

• www.saintsymphoriendozon.fr 
• www.lavillalouvier.fr

• mairie@saintsymphoriendozon.fr

• Ville de Saint-Symphorien-d’Ozon 
• Espace Louise Labé 

Application « Saint-Sym’ » : 
• Info / Signalement / Notification

> Pensez à sa mise à jour !
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QUOI ?
Les élèves de maternelle et d’élémentaire ont la 
possibilité d’assister à des séances dédiées pour 
(re)découvrir des films et des dessins animés diversifiés, 
contemporains ou appartenant au patrimoine 
cinématographique. 
L’Union régionale des fédérations des œuvres laïques 
Auvergne-Rhône-Alpes (Urfol) propose tous les ans une 
sélection de films. Parmi eux, à l'affiche cette année : 
La Croisière du Navigator (Buster Keaton), L’Incroyable 
Noël de Shaun le mouton (Steve Cox), La Chevauchée 
fantastique (John Ford), Le Voyage de Chihiro ou 
Mon voisin Totoro (Hayao Miyazaki), Le Magicien 
d’Oz (Victor Fleming), Marcel le coquillage (avec ses 
chaussures) (Dean Fleischer-Camp).
Certains films s’adressent aux plus petits de 
maternelle pour qui il s’agira peut-être de la première 
expérience au cinéma. Des courts-métrages leur sont 
particulièrement adaptés.
Des dossiers pédagogiques sont transmis afin de 
faciliter le travail en classe. 
Ces séances contribuent à une ouverture culturelle. 
Elles sont aussi l’occasion de discuter en classe. 

OÙ ? 
Les séances ont lieu dans l’auditorium de l’espace 
Louise Labé.

QUI ? 
Ce dispositif est ouvert aux écoles mais aussi aux 
collèges et aux accueils de loisirs.

Actuellement, les écoles des Marais et de Saint Claude, 
les maternelles du Parc et de Ternay, le collège Jacques 
Prévert et l’accueil de loisirs sont inscrits au planning.

COMMENT ? 
Les établissements intéressés peuvent choisir à la carte 
et tout au long de l’année scolaire, les films de leur 
choix dans ou hors catalogue en cours. Le coût est de 
2,50 € par enfant pour les films de moins d'une heure, 
ou de 4 € au-delà (gratuit pour les accompagnateurs). 
La somme est à régler à l’Urfol par l'intermédiaire de 
l'espace Louise Labé. 
Le Pass culture est utilisé pour les collégiens. 

> + d’infos : louiselabe@saintsymphoriendozon.fr

UNE PROGRAMMATION CINÉMA EST PROPOSÉE AUX ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES DE LA COMMUNE 
TOUT AU LONG DE L’ANNÉE, PENDANT LES TEMPS SCOLAIRES, PAR LE BIAIS DU DISPOSITIF CIN’ÉCOLE.

Les catalogues 2023-2024
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Pierre Ballesio
Maire de Saint-Symphorien-d’Ozon
Président de la Communauté de communes du pays de l’Ozon

Agenda

Conseil municipal (sous réserve)
Mardi 12 décembre
Séance publique à 19 h 00 en mairie

Pass Vacances Noël
Du 2 au 5 janvier

Colis festifs

Le Centre communal d’action 
sociale remet des colis 
gourmands aux Symphorinois 
de 70 ans et plus à l’occasion 
des fêtes de fin d’année. Les 
bénéficiaires pourront retirer 
leur présent* à l’Orangerie, à 
l’une des permanences :
du lundi 4 au jeudi 7 
décembre : 9 h 00 - 11 h 30 ; 
14 h 00 - 17 h 00
Vendredi 8 : 9 h 00 - 11 h 00

Festivités du 8 décembre 

Elles seront lancées avec un 
nouveau spectacle à 19 heures ! 
La venue du Père Noël sera 
l’occasion pour les enfants 
de lui remettre leur plus belle 
lettre et de faire des photos 
avec lui, après son petit tour 
dans les rues sur son traîneau. 
Des boissons chaudes et des 
papillotes seront offertes par la 
mairie et la petite restauration 
salée-sucrée sera assurée par 
le CSO Football et l’association 
des parents d’élèves de l’école 
Saint Claude la Colombière.
> Dès 18 h 30, Place du Marché

Jeu de l’anomalie 
des commerces

Du 8 au 31 décembre, les 
commerces jouent le jeu. 
Cachés dans leur décoration, 
trouvez les objets intrus et 
notez-les sur le bulletin de 
participation, à remettre d’ici 
la fin du mois en mairie. De 
nombreux beaux lots sont 
à gagner grâce à eux. Les 
heureux élus seront invités le 
mois suivant à la remise des 
cadeaux.
> Formulaire en ligne

Noël de la crèche

Spectacle Le Cirque enchanté 
de Noël, photos avec le Père 
Noël, ateliers jeux et buffet 
dinatoire seront au programme 
de la fête du 14 décembre. 
> À partir de 17 h 00 à l’espace 
Louise Labé, en partenariat 
avec La Belette bleue. 

Visite du Père Noël

Le Père Noël se rendra dans 
les écoles courant décembre. 
Chut, c’est une surprise !

* sur présentation du courrier reçu

  ÉDITO

Les prémices des fêtes de 
fin d’année se font sentir 
sur notre commune : nos 
commerçants préparent 
leurs vitrines et peu à 
peu les décorations vont 
illuminer nos rues.

À l’occasion du spectacle 
du 8 décembre, le Père 
Noël rendra (une petite) 
visite aux enfants afin 

de recueillir leurs lettres. Il compte sur eux pour 
l’accueillir chaleureusement !

  Les festivités de fin d’année sont une 
nouvelle occasion de partager de bons 
moments entre Symphorinois  tout comme 
les autres animations qui vous sont proposées au fil 
des mois, avec l’aide précieuse de nos agents.

Les membres du Conseil municipal et du Conseil 
municipal des enfants vous donnent également 
rendez-vous dès le 12 janvier 2024 pour la cérémonie 
des vœux de la municipalité, qui se déroulera à 
l’espace Louise Labé.

En attendant de vous retrouver avec plaisir lors des 
manifestations festives à venir, l’équipe municipale se 
joint à moi pour vous souhaiter de belles fêtes de fin 
d’année !

À l'accueil de loisirs, les enfants ont préparé les décorations qui 
orneront le grand sapin de Noël dans le centre-ville.

FESTIVITÉS DE DÉCEMBRE : 
À VOS AGENDAS !
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VOS SERVICES PENDANT LES FÊTES
Fermetures temporaires
• Bibliothèque : du 25 décembre au 2 janvier
• La Villa Louvier : samedi 30 décembre
• Crèche La Coccinelle : du 25 au 29 décembre
• Permanences cartes d’identité en mairie : du 25 au 29 décembre
• La mairie sera ouverte aux jours et heures habituels. 
La permanence du mardi, de 17 h 30 à 18 h 30, sera suspendue le 26 décembre.

PLAN GRAND FROID
Les personnes vulnérables (femmes enceintes, personnes porteuses d’un 
handicap, personnes de 60 ans et plus reconnues inaptes au travail) et les 
Symphorinois de 65 ans et plus peuvent s’inscrire sur le registre grand froid. 
En cas de déclenchement du niveau 3, ils bénéficieront d’une veille sanitaire 
par le Centre communal d’action sociale.
Une démarche identique à celle de la canicule.
> Pour s’inscrire : mairie@saintsymphoriendozon.fr ou 04 78 02 36 36

L’association Les Crampons Aiguilles 
pilotera le Téléthon symphorinois, 
en partenariat avec l’Atelier Danse 
la Luynes et d’autres associations 
locales. La manifestation solidaire 
se déroulera samedi 9 décembre à 
l’espace Louise Labé.
Au programme : 
• 16 h 00 : course organisée par Ozon 
Courir et démonstrations sportives, 
participation des pompiers (jusqu'à 
18 h 30)  
• 19 h 00 : tartiflette, spectacles 
(danse, théâtre...)
• 22 h 00 : soirée dansante jusqu'à minuit 
> 3637 : la ligne du don (service gratuit + prix d’un appel)

MONOXYDE 
DE CARBONE :
INTOXICATIONS 
DANS L’AIR
Le monoxyde de carbone est un 
gaz incolore, inodore, toxique et 
potentiellement mortel qui résulte 
d’une combustion incomplète et ce 
quel que soit le combustible utilisé : 
bois, butane, charbon, essence, 
fuel, gaz naturel, pétrole, propane. 
Chaque année, ce gaz toxique est 
responsable d’une centaine de décès 
en France.

Pour éviter les intoxications, 
quelques réflexes essentiels :
• Faire vérifier ses installations par 
un professionnel qualifié : chaudière, 
chauffe-eau et chauffe-bain, 
cheminée, insert, poêle. 
• Faire ramoner conduits et 
cheminées au moins une fois par an.
• Aérer quotidiennement son 
logement. 
• Ne pas boucher les entrées d’air. 
• Ne pas utiliser pour se chauffer des 
appareils non destinés à cet usage : 
cuisinière, brasero, four, cuisinière. 
• Ne pas utiliser en continu les 
chauffages d’appoint.
• En cas de coupures d’électricité, 
installer impérativement les groupes 
électrogènes à l’extérieur des 
bâtiments et jamais dans des lieux 
clos ni à l’intérieur.

MEILLEURS VŒUX !
Deux cérémonies des vœux sont organisées :
• Vœux du Centre communal d’action sociale
Samedi 6 janvier - 14 h 00 à l’Orangerie
• Vœux aux Symphorinois
Vendredi 12 janvier - 19 h 00 à l’espace Louise Labé

TÉLÉTHON : DES 
ANIMATIONS POUR 
UNE BONNE ACTION

2024
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RÉTR

Petite enfance

La crèche reçoit la visite de la bibliothèque 
une fois par mois pour des lectures et des prêts de livres à ses petits 

pensionnaires. Le 7 novembre, l’automne était à l’honneur sous forme 
d’histoires contées et chantées.

Solidarité

À l’occasion d’Octobre Rose, l’association The Swamp 
Girls a organisé une conférence sur les thématiques du cancer du sein, de 
la prévention et du sport, le 19 octobre, en présence de professionnelles 

de la santé, d’associations partenaires et symphorinoises, et d’élus. 
Une soirée chaleureuse de témoignages et d’espoir.

Hommage

Le 31 octobre, Pierre Ballesio 
et des membres du conseil municipal se sont 

rendus au cimetière pour fleurir les tombes 
d’anciens maires de Saint-Symphorien-d'Ozon :

Claude Lombard (mandat 1832-1836)
Benoit Beraud (1880-1884)

Maximilien Didier (1892-1896)
Nicolas Revouy (1896-1903)
Henri Mandran (1903-1908)

Jean-Jacques Gétas (1912-1918)
Marc Gaillard (1918-1919)

Jean-Michel Dussert (1919-1923)
Jean Gaillard (1923-1929)

Jean Odet (1929-1939)
François Truche (1939-1942)

Joannès Dupoizat (1942-1944)
Joseph Cinelli (1944-1967)

Jean Flacher (1968-1977)

Culture

Premier spectacle (complet) de la 
saison culturelle avec Bibliotek, du Cirque 

du Grand Lyon, le 20 octobre, face à un public conquis.



À L’APPROCHE DES FÊTES DE FIN D’ANNÉE, ET AVEC LA VENUE DU PÈRE NOËL EN DÉCEMBRE, 
TOUR D’HORIZON DES « CADEAUX* » DE LA VILLE AUX SYMPHORINOIS. 
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 CŒUR DE

SERVICES GRATUITS :
DES CADEAUX BIENVENUS

La séance de cinéma plein air, le spectacle en fin de 
présentation de la saison culturelle ou celui des festivités du 
8 décembre sont proposés gratuitement au public.

Les diverses manifestations s’accompagnent de stands 
gourmands : vin d’honneur pour la foire, le lancement de la saison 
culturelle, l’accueil des nouveaux arrivants et les vœux, boissons 
chaudes et papillotes pour les festivités du 8 décembre.

De nombreuses manifestations sont proposées tout au long de 
l’année par la bibliothèque (sur place ou au domaine Dupoizat). 
Elles sont ouvertes à tous, sans abonnement requis : concerts, 
spectacles, lectures enfantines, ciné mômes, animations du 
réseau Liaizon (dont les permanences numériques et les 
réservations de documents inter-communes).
L’abonnement annuel est gratuit pour les mineurs, les 
étudiants de moins de 25 ans, les bénéficiaires de minima 
sociaux et les plus de 80 ans. 

L’entrée gratuite au centre patrimonial La Villa 
Louvier donne accès aux expositions permanente 
et temporaire, avec la remise d’un livret illustré 
complémentaire.

Des tickets gratuits « découverte » sont 
remis aux nouveaux arrivants et à l’occasion 
de manifestations associatives ou scolaires : 
entrées pour le cinéma ou le cinéma évasion à 
l’espace Louise Labé, abonnement annuel à la 
bibliothèque.

Le stationnement est gratuit dans toute la commune. 
Seules les durées diffèrent d’une zone à l’autre pour assurer 
une meilleure rotation des véhicules.

Des distributeurs de sacs canins sont répartis 
dans les différents espaces publics. Il en 

manque ? Signalez-le via l’application 
Saint-Sym’.

Symphorinois
Lectures pour 
petits (et grands), 
deux fois par mois
à la bibliothèque.
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 CŒUR DE 
Des livres thématiques sélectionnés par les enseignants, fournis par la librairie 
Les Cocottes rousses et achetés par la mairie, sont offerts aux maternelles du Parc 
et des Marais pour les fêtes de fin d’année. Des papillotes sont remises aux classes et à 
la crèche.

Deux spectacles programmés par l’espace Louise Labé sont réservés aux élèves des trois écoles. 
Les marionnettes d’Ô minuscule étaient sur scène les 6 et 7 novembre pour les maternelles lors de 
trois représentations. Le concert Mots pour mômes, les 23 et 24 novembre, s’est joué devant les classes 
élémentaires au cours de quatre représentations.  

Les bus scolaires sont financés pour se rendre au cinéma et au spectacle de fin d’année 
à l’espace Louise Labé. Les maternelles de l’école du Parc sont concernées, les 
élémentaires s’y rendent à pied. Le transport est aussi compris pour toutes 
les classes concernées par les cours de natation à Loire-sur-Rhône.

Une journée à Paris est organisée tous les 2 ans pour le Conseil 
municipal des enfants, comprenant le transport, le repas du midi, 

les visites culturelles dont celle du Sénat ou de l’Assemblée 
nationale.

La première location de salle est gratuite 
pour les associations symphorinoises ou issues 

du pays de l’Ozon :

• l’espace Louise Labé avec le matériel technique (son 
lumière et vidéo) et la présence du régisseur

• l’Orangerie

Du matériel peut être prêté pour les manifestations associatives : 
chapiteaux, tables, bancs, praticables, grilles d’exposition, barrières.

Les associations et les commerces peuvent bénéficier de 
supports d’information municipaux pour mieux se faire 

connaître ou relayer leur actualité : Saint-Sym’info, panneaux 
lumineux, site internet, application, messages sono pour la 

foire et le 8 décembre.

Les élèves de maternelle ont assisté au spectacle 
Ô minuscule sur trois représentations, 

les 6 et 7 novembre à l’espace Louise Labé.

Chapiteaux, tables, chaises et grilles d’exposition 
sont installés lors du forum des associations.

Enfants

Seniors
Le Centre communal d’action 
sociale propose au choix, 
un colis alimentaire de 
produits festifs pour les fêtes 
de fin d’année ou un repas 
musical en février, destiné aux 
septuagénaires et plus.

Les seniors sont invités à la 
galette des rois lors des vœux 
du CCAS.

Des brumisateurs sont 
remis l’été pour 
aider à faire face 
aux fortes 

chaleurs.

Liste non exhaustive
* avec la contribution des impôts locaux 

Associations



Le CAUE Rhône Métropole est une association portant des missions de 
service public. Parmi elles, celle de conseiller les particuliers engagés dans 
un projet de construction ou de réhabilitation. L’un des points conseils 
est basé à Saint-Symphorien-d’Ozon. Un architecte conseiller y assure des 
permanences gratuites.

Des projets diversifiés, à définir
→ Vous êtes un particulier, vous souhaitez construire, restaurer, agrandir 
un bâtiment (habitation, commerce, bâtiment agricole), une pièce, les 
extérieurs...
→ Vous avez des questions sur la vocation d’un terrain, les règles 
d’urbanisme à respecter.
→ Vous voulez améliorer les performances thermiques de votre habitat, 
installer des panneaux photovoltaïques.
Est-ce pour faciliter les déplacements (liés à l’âge ou à un handicap), 
faire des économies d’énergie, louer, vendre... ? Qu’entendez-vous pas 
« moderniser » une pièce ? Quelle enveloppe budgétaire pourrez-vous y 
consacrer ?... Votre projet et ses besoins doivent être définis en amont.

Un architecte facilitateur de projet
L'architecte conseiller échange avec vous sur votre projet pour bien le 
comprendre et l’orienter dans un cadre légal. Il est neutre et n’a pas 
d’intérêt avec les architectes des bâtiments de France ou les promoteurs. 
Il ne se déplace pas et ne dessine pas de plan mais peut schématiser ses 
conseils.

Jusqu’à trois rendez-vous
Les permanences se déroulent sur rendez-vous toute l’année (sauf en 
août), le 2e vendredi du mois, entre 14 h 00 et 17 h 00 dans la Maison des 
associations, rue Thomas Blanchet. L'entretien dure de 45 minutes à une 
heure.

Il faut se munir de pièces relatives 
au projet : extrait du plan cadastral, 
photos de l’existant, croquis sommaires, 
certificat d’urbanisme, règlement du 
lotissement...
Jusqu’à trois rendez-vous peuvent être 
programmés.

Un objectif : la réussite !
Ces permanences vous donnent toutes 
les possibilités de voir aboutir votre 
projet et ce, dans de bonnes conditions, 
réglementaires comme financières !

> www.caue69.fr
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PATRIM
CONSEIL D'ARCHITECTURE, 
D'URBANISME ET 
DE L'ENVIRONNEMENT : 
DES PERMANENCES GRATUITES, 
POUR TOUS

Les permanences 
conseils gratuites à
Saint-Symphorien-d'Ozon
Conseil d’architecture, d’urbanisme et 
de l’environnement 
2e vendredi du mois : 14 h 00 - 17 h 00
Maison des associations
salle Agrippa (1er étage)
Sur rendez-vous : 04 72 07 44 55

Conciliateur de justice
2e et 4e mardi de chaque mois
9 h 00 – 12 h 00 en mairie
Sur rendez-vous auprès de Jean-Louis 
Debauge : 04 78 02 36 36

Aide à la création d’entreprise
Un mercredi par mois : 9 h 00 - 12 h 00
CCPO - 1, rue du Stade
Sur rendez-vous auprès d’Escale 
création : 04 78 70 14 69
Sur rendez-vous auprès d’Initiative Isère 
Vallée du Rhône : 09 82 72 03 04 

Habitat
Tous les derniers vendredis du mois
CCPO - 1, rue du Stade
Sur rendez-vous auprès de Soliha : 
04 37 28 70 20

Rénovation énergétique
Tous les derniers vendredis du mois
CCPO - 1, rue du Stade
Sur rendez-vous auprès d’Alte 69 : 
04 37 48 25 90

France services
• Agence nationale des titres sécurisés 
• Allocations familiales
• Assurance maladie
• Assurance retraite
• Finances publiques
• La Poste
• Mutualité sociale agricole
• Point justice
• Pôle emploi
Maison du Rhône
5 bis rue de la Barbandière
du lundi au jeudi : 8 h 30 - 12 h 15 ; 
13 h 30 - 17 h 00 ; jusqu’à 16 h 30 le 
vendredi
04 78 02 34 90 ; 
www.france-services.gouv.frChristophe Trabet est l’architecte 

référent pour le secteur sud est.



Réparer
plutôt que jeter   
Lancé fin 2022, le bonus réparation 
est une aide financière qui vise à 
favoriser la réparation des appareils 
électriques et électroniques afin 
d’allonger leur durée de vie. 
L’objectif est de réduire le gaspillage 
tout en agissant contre 
l’obsolescence programmée.
Au 1er janvier 2024, les montants 
augmentent et plus de produits 
sont concernés.
Ce bonus réparation, inscrit dans 
la loi anti-gaspillage pour une 
économie circulaire, prend 
désormais la forme d’un forfait de 
15 à 60 € selon le type d’appareils 
à réparer, contre une fourchette 
allant de 10 à 45 € jusqu’à présent. 
La réparation porte sur des 
produits non couverts par une 
garantie et doit toujours s’effectuer 
auprès d’un réparateur labellisé 
Quali Répar. 
> ecosystem.eco
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ÉCO-ÉCOLE : 
NOTRE ALIMENTATION EN QUESTION
Entamées l’année dernière, les actions sur le thème de l’alimentation se 
poursuivent à l’école du Parc, inscrite au dispositif Éco-École*. Son éco-comité, 
composé de représentants de l’établissement scolaire, d’élèves, de parents 
d’élèves et de la mairie, se réunit tous les deux mois pour faire avancer le 
projet. Ainsi, depuis septembre, le restaurant scolaire des 2 écoles met à 
disposition des enfants des pinces à linge côté self. Déposées sur le plateau, 
elles signifient que l’appétit est petit et que la portion du plat principal doit 
être réduite afin d’éviter tout gaspillage alimentaire ! Sur proposition des 
élémentaires, il a été décidé de respecter le rythme de chacun en attendant 
ses copains avant de sortir de table. Des mesures qui viennent compléter 

le tri des déchets alimentaires, 
récupérés pour être transformés 
en biogaz. À l’école maternelle, 
un poulailler installé dans la cour 
intérieure accueille dans l’année, 
deux poules qui se chargent des 
déchets alimentaires apportés par 
les familles en échange d’œufs frais ! 
Elles reviendront en mars. 
En cours de géographie, les CM1 et 
CM2 étudient la provenance des 
aliments. D’autres initiatives seront 
menées au fil des mois. 
Des petits gestes individuels pour 
une prise de conscience collective.

*Programme international d’éducation au 
développement durable de l’association 
Teragir

VERTU

                 La bibliothèque ne prend pas les dons de livres.

Des pinces à linge sont en libre-service si les 
enfants souhaitent des portions réduites.

Pas de dons 
à la bibliothèque !
Les dons de livres ne sont pas acceptés à la bibliothèque. 
En effet, ils ont un coût en temps et en matériel, pour les 
enregistrer dans le catalogue et les traiter physiquement. 
Les bibliothécaires priorisent des documents récents qui 
entrent dans la politique d’acquisition et pour lesquels la 
commune s’acquitte de droits de prêt.
Vous pouvez donner vos livres dans des boîtes à livres 
prévues à cet effet ou à des associations comme le 
Secours populaire, Emmaüs, La Croix-Rouge. 



LIBRE EXPRESSI N
Horizons 2020

Une expression bien connue du marketing dit : « Quand c’est 
gratuit, c’est toi le produit ! ». 
Tout ce dont il sera question ici, bien sûr, est financé par nos impôts. 
En ce mois de Noël, il nous a semblé pertinent -ou impertinent- de 
vous parler « cadeaux » !
Et d’abord de ceux destinés à nos chères têtes blondes…
 - livres offerts aux écoliers en fin d’année, 
 - spectacles donnés aux élèves des trois écoles, 
 - transports pour le cinéma, le spectacle de fin d’année, la piscine,
 - voyage à Paris tous les deux ans pour les élus du Conseil 
municipal des enfants…
Et pour les plus grands…
 - tickets « découverte » pour les nouveaux arrivants ou à 
l’occasion de manifestations associatives ou scolaires (cinéma, 
cinéma évasion, livres),
 - animations proposées par la bibliothèque (sur place ou au 
domaine Dupoizat, sans abonnement : concerts, spectacles, 
lectures enfantines, ciné-mômes), ou le réseau Liaizon (gratuité de 
l’accès aux livres pour les mineurs, les étudiants, les bénéficiaires de 
minima sociaux et les usagers de plus de 80 ans…),
 - permanences numériques,
 - entrées à « La Villa Louvier », (expositions permanentes et 
temporaires, livret…),
Et pour les seniors…
 - colis de Noël ou repas (dès 70 ans), 
 - brumisateurs (dès 80 ans), 
 - galette des rois,
Et pour les associations…
 - gratuité de la première location de salles pour les associations 
symphorinoises ou de la CCPO (salle Louise Labé avec régisseur, 
matériel technique -son lumière et vidéo-, salle de l’Orangerie, salles 
Paul Cézanne et Causette),
 - supports d’information municipaux (y compris pour les 
commerces) : Saint-Sym’info, panneaux lumineux, site internet, 
application, messages sonorisés pour la foire et le 8 décembre,
 - prêt de matériel (chapiteaux, tables, bancs, praticables, grilles 
d’exposition, barrières…),
Et pour tous…
 - festivités avec le spectacle du 8 décembre, 
 - cinéma en plein air, 
 - présentation de la saison culturelle, 
 - stands gourmands lors des manifestations (foire, lancement 
de la saison culturelle, accueil des nouveaux arrivants, 
commémorations, vœux…),
 - stationnement gratuit dans toute la commune,
 - sacs canins…
Jacques Prévert aurait pu signer cette liste, ce qui ne sera pas le 
cas de l’opposition, qui se proposait dans une récente tribune de 
rendre notre commune conviviale et dynamique, en mobilisant les 
services municipaux… Goûtons le propos comme une contribution…
gratuite… au divertissement de nos agents et de nos administrés !
Toute l’équipe majoritaire vous souhaite de joyeuses fêtes de fin 
d’année.

Ozon l’Avenir

Il y a les paroles et il y a les faits.

À plusieurs reprises, l’équipe majoritaire a écrit dans ce journal le 
bonheur de l’engagement bénévole et associatif dans la commune 
et affirmé le soutien de la municipalité.

Nous partageons ces valeurs et nous nous associons pleinement à 
ces paroles d’encouragement.

Début octobre, l’adjointe à la vie associative a réuni les 
associations pour leur annoncer qu’elles ne pourraient plus 
accéder aux installations communales durant les vacances 
scolaires. Une telle décision signe la fin des nombreux stages 
organisés pendant ces vacances.

C’est, pour nos jeunes, la disparition d’activités citoyennes, 
enrichissantes et encadrées. C’est, pour nos associations, une 
perte économique. C’est, pour nos clubs, une perte de chance de 
progresser. C’est, pour la commune, une perte d’animations.

La majorité avance le motif économique concernant les frais de 
fonctionnement. A combien se chiffre l’économie souhaitée ? 
Aucune donnée n’est communiquée.

Puisqu’il s’agit d’économies, les associations proposent des 
alternatives qui respectent les intérêts de chacun et donc l’intérêt 
général. Aucune n’est entendue et le « débat » est clos avant 
même d’avoir débuté. Cette décision  retire aux associations des 
moyens d’animation de la commune alors que c’est un facteur 
d’attribution des subventions.

Si la recherche d’économie est louable, nous privilégions l’analyse 
des données, l’intelligence collective avec le partage des enjeux 
réciproques et la recherche de solutions positives, plutôt que la 
décision brutale et arbitraire. 

De manière plus globale, nous pouvons interroger le projet 
politique de la majorité concernant la vie associative. L’annonce 
de la suppression de la maison des associations au profit d’une 
maison médicale, sans qu’aucune alternative de locaux ne soit 
présentée en substitution, dénote un manque de considération 
délétère. Les élus Ozon l’Avenir craignent une nouvelle fois que la 
vitalité de notre commune ne soit entachée.

La recherche d’économie amène la municipalité à rendre gratuit 
l’accès au centre patrimonial communal, car le coût de gestion 
des entrées payantes est supérieur aux sommes encaissées. 
Cela illustre la fréquentation dérisoire du lieu. La municipalité en 
restreint encore l’ouverture. Nous proposons qu’elle accueille les 
associations comme elle le fait déjà pour l’une d’entre elles.

Vos élus vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année.

10 .  Saint-Sym’info
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         MÉM
Espace Louise Labé

La Passion 
de Dodin 
Bouffant

Mar. 5

La Tresse 

Ven. 22

How to 
have sex
(VOST)

Mar. 12

Le Temps 
d’aimer 

Mar. 26

Napoléon 

Ven. 15

Rien à 
perdre 

Mar. 19

> Cinéma*

*Séances à 20 h 00 

Vie associative
Concert de Noël
Dim. 17
17 h 00 - église
Par le groupe vocal Octavium
Au profit de l'association La 
flamme de la vie, qui offre du 
rêve et des loisirs à des enfants 
malades.

> Ciné évasion
Dans le sillage 
des baleines
Mer. 13
14 h 00

Ec
o 

A
rv

ik

La Villa Louvier
Venez exposer à La Villa Louvier !
Saint-Symphorien-d’Ozon est une ville médiévale, 
fondée au XIIIe siècle, qui possède un riche patrimoine 
historique.
La Villa Louvier, située en centre-ville, au cœur du parc 
Dupoizat (1,5 hectare), est une belle maison de maître 
restaurée. Son centre patrimonial présente l’histoire 
de la commune, son environnement naturel et ses 
savoir-faire artisanaux locaux.
À l’étage, une salle est ouverte aux expositions 
temporaires : peintures, photos, sculptures...
Cette pièce, baignée d’une agréable lumière naturelle, 
peut être louée à des artistes souhaitant faire 
découvrir leurs talents.
Elle est équipée d’éclairages orientables pour valoriser 
les œuvres et de cimaises pour les accrocher. Elle est 
accessible via un grand escalier et un ascenseur.
Une salle de préparation est attenante à la salle 
d’exposition.
La location s’étend d’une semaine à un mois.
> Pour toutes réservations et informations 
complémentaires : lavillalouvier@saintsymphoriendozon.fr
04 78 02 04 55 ; lavillalouvier.fr

Bibliothèque
Permanences numériques
Jeu. 7/12 et 4/01
De 15 h 30 à 17 h 00, sans rdv

Lectures enfantines
4 ans et + : mer. 13 à 17 h 30
0-3 ans : mer. 20 à 10 h 30

Ciné mômes
Films d’animation spécial Noël
7-11 ans : mar. 19 à 18 h 00 
(salon du Jardin d'hiver)
3-6 ans : mer. 20 à 16 h 00 
(bibliothèque)
Sur inscription

Clubs de lecture
Comité du 1er roman  
Jeu. 14 à 19 h 15
Mangado  
Sam. 16 à 11 h 00

Ciné mômes : des 
projections gratuites 
de courts-métrages.

Salle d'exposition au 1er étage.

Nouveaux tarifs 2024
À partir du 1er janvier, l’Urfol, qui fixe les 
tarifs cinéma, applique une augmentation 
de 30 centimes par entrée. 
Mardi : 5,30 €
Vendredi : 6,80 € ; 6,30 € (tarif réduit)
- de 14 ans : 4,30 € / Carte 5 séances : 26,50 €



Festivités
du 8 décembre

dès 18 h 30
Centre-ville

Spectacle 
Père Noël

Stand photos
Stands gourmands

Jeu de l’anomalie 
des commerces

du 8 au 31/12
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Saint-Symphorien-d’Ozon

Papillotes et boissons chaudes offertes.
04 78 02 36 36 • www.saintsymphoriendozon.fr • 


